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Nos engagements en faveur de l’alphabétisation : 

 Mise à disposition de salles au sein d’une nouvelle « Maison des 

associations ». 

 Mise en place de minibus additionnels pour accroître la mobilité dans les 

villages. 

 Soutien financier tels que ceux actuellement octroyés. 

 Optimisation de la communication avec les différents intervenants au sein 

des écoles, associations, …  

 

 

 

 

Nos engagements en faveur de l’alphabétisation : 

   

Lire et écrire, un outil indispensable pour la démocratie 

 

Liste : « Citoyens + »  

Liste : « Liste du Bourgmestre - cdH »  



Nous avons tous des devoirs, individuellement et collectivement, envers les 
personnes qui ont eu moins de chance dans la vie. C’est pourquoi, les 
mandataires cdH veulent permettre à chaque personne présente sur le territoire 
de Bastogne d’être considérée avec dignité. Ils s’engagent à tout mettre en 
œuvre, en s’appuyant sur le secteur associatif notamment, pour qu’il soit offert 
aux personnes un toit, de la nourriture, l’accès à des soins et à l’alphabétisation.  

Les mandataires cdH considèrent que toutes les autorités communales doivent 
veiller à informer les publics précarisés de leurs droits et des services locaux qui 
leurs sont disponibles. Ils considèrent que toutes les autorités locales doivent 
élaborer un plan communal (ou supra-communal) pluriannuel visant à réaliser et 
à compléter les plans régionaux et fédéraux de lutte contre les pauvretés, en 
concertation avec l’ensemble des services et intervenants, publics et associatifs 
présents sur leurs territoires. 

A Bastogne en particulier, les mandataires cdH s’engagent à : 

 Continuer à mettre à disposition de l’ASBL Lire et Ecrire des locaux 

communaux pour faciliter l’organisation des cours d’alphabétisation et à 

mettre en réseau l’ensemble des acteurs sociaux comme le prévoit l’actuel 

Plan communal de cohésion sociale ; 

 Dégager un budget afin de donner les moyens à l’ASBL Lire et Ecrire de 

sensibiliser davantage les personnes au bénéfice de l’alphabétisation et 

aux possibilités qui s’offrent à elles de suivre des modules de formation ; 

 Prévoir dans le Plan communal de cohésion sociale une campagne de 

sensibilisation des travailleurs sociaux et employés communaux et un 

appel aux citoyens volontaires afin qu’ils collaborent à l’effort collectif en 

vue de lutter contre l’illettrisme et de donner corps au droit de chacun à 

l’alphabétisation ; 

 Prévoir dans le projet de mobilité « ça roule pour moi » (prévu par le Plan 

communal de cohésion sociale) la mobilité des stagiaires vers leur lieu de 

formation ; 

 Soutenir Lire et Ecrire pour développer des outils pédagogiques 

novateurs.  

Le développement humain de notre société peut se mesurer à l’échelle de 
l’attention que nous portons aux autres et à ceux qui sont les plus fragiles en 
particulier. 

 


